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Monsieur, 

Le bureau d'aide juridictionnelle a rejeté votre demande d'aide juridictionnelle par une 
décision en date du 27 juin 2018. 

En conséquence, si vous maintenez votre requête vous devez, afin de régulariser la 
procédure, prendre contact avec un avocat au Conseil d'Etat que vous aurez choisi dans la 
liste ci-jointe. 

Faute de présenter votre requête par un avocat au Conseil d'Etat, vous vous exposez à 
ce qu'elle soit rejetée comme irrecevable en application des articles R. 432-1 ou R. 821-3 du 
code de justice administrative. 

Un délai de 1 mois à compter de la date de réception de la présente lettre, vous est 
imparti pour effectuer la régularisation demandée. 

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Pour les besoins de l'instruction, du suivi du dossier et de son jugement, certaines informations font l'objet d 'un traitement informatique. Les 
destinataires sont, pour les affaires qui les concernent et sous réserve des règles relatives au secret de l'instruction, les personnes parties au 
procès, les membres et personnels de la juridiction administrative. Conformément à la loi " informatique et libertés " du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en 
vous adressant au président de la section du contentieux. 

Pour le Président, 
•hambre 


